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N° de la 
boîte 

 
 

Analyse ou résumé du contenu du dossier 

Dates 
d’ouverture 
et de clôture 
du dossier 

 
Communicabilité 

 
1 à 4 

 
Délibérations du conseil départemental de l’enseignement 
primaire : registres. 

 

 
1936-1979 

 

 
1 
 

 
21 décembre 1936 – 23 décembre 1939 
Comprend les listes des instituteurs et des institutrices proposés pour 
titularisation, récompenses honorifiques et récompenses pour cours d’adultes. 
 

 
 

 

 
2 
 

 
24 février 1954 – 29 mars 1963 

 
 

 

 
3 

 

 
31 janvier 1967 – 8 juillet 1969 
Comprend  également les affaires disciplinaires. 
 

  

 
4 
 

 
21 juin 1978 – 27 avril 1979 
 
Actes du comité consultatif de l’enseignement primaire 
public du Pas-de-Calais : 1 cahier d’écolier (5 juillet 1929-28 
juin 1935, Cahier numéroté n°2). 

 

 
 
 
 

 

 
5 à 32 

 

 
Répartition des postes par établissement : cahiers de 
circonscription (classement par année scolaire et par 
circonscription). 

 
1976-1987 

 
 

 

 

 
5 à 6 

 

 
1976 - 1977 

  

 
5 
 

 
Arras (École normale des filles et École normale des garçons), 
Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer, Calais. 
 

 
 

 

 
6 
 

 
Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens, Liévin, Marquise, Montreuil, 
Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise 
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7 à 9 

 

 
1977 - 1978 

  

 
7 
 

 
Arras, Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer. 
 

 
 

 

 

 
8 

 
Calais, Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens. 

 
 

 

 

 
9 

 
Liévin, Marquise, Montreuil, Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise 

 
 

 

 

 
10 à 12 

 

 
1978 - 1979 

  

 
10 

 

 
Arras, Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer. 
 

 
 

 

 

 
11 

 
Calais, Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens. 

 
 

 

 

 
12 

 
Liévin, Marquise, Montreuil, Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise 

 
 

 

 

 
13 à 15 

 

 
1979 - 1980 

  

 
13 

 

 
Arras, Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer. 
 

 
 

 

 

 
14 

 
Calais, Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens, Liévin. 

 
 

 

 

 
15 

 
Marquise, Montreuil, Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise 

 
 

 

 

 
16 à 17 

 

 
1980- 19811 

  

 
16 

 

 
Ablain-Saint-Nazaire - Guînes 
 

 
 

 

 

 
17 

 

 
Habarcq - Zutkerque 
 

 
 

 

 

                                                           
1 Classement par communes. 
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18 à 19 

 

 
1981 - 1982 

  

 
18 

 

 
Arras, Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer. 
 

 
 

 

 

 
19 

 
Calais, Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens, Liévin, Montreuil, Saint-
Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise2. 
 

 
 

 

 

 
20 à 21 

 

 
1982 - 1983 

  

 
20 

 

 
Arras, Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer. 
 

 
 

 

 

 
21 

 
Calais, Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens, Liévin, Montreuil, Saint-
Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise. 
 

 
 

 

 

 
22 à 23 

 

 
1983 - 1984 

  

 
22 

 
Arras, Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer, Calais. 
 

  

 
23 

 
Hénin-Beaumont, Hesdin, Lens, Liévin, Montreuil, Saint-Omer, 
Saint-Pol-sur-Ternoise. 
 

 
 

 

 

 
24 à 25 

 

 
1984 - 1985 

  

 
24 

 
Arras (école normale des filles et école normale des garçons), 
Avion, Béthune, Boulogne-sur-Mer. 
 

  

 
25 

 
Calais, Hénin-Beaumont, Hesdin, Liévin, Montreuil, Saint-Omer, 
Saint-Pol-sur-Ternoise. 
 

 
 

 

 

 
26 à 28 

 

 
1985 - 1986 

  

                                                           
2 Les boîtes 15, 17, 19, 21, 24 et 28 comprennent un registre intitulé « Postes divers » reprenant la nature des postes par circonscription 
(conseillers pédagogiques, secrétaires de commissions de circonscription, postes d’œuvres laïques, décharges syndicales, services 
exceptionnels, surveillants, postes de réadaptation [bibliothèque], maîtres d’éducation physique et sportive, délégués rectoraux, instituteur 
faisant fonction d’inspecteur de l’éducation nationale). 
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26 

 
Arras, Avion, Hénin-Beaumont, Hesdin. 
 

  

 
27 

 
Béthune, Boulogne-sur-Mer, Lens 
 

 
 

 

 

 
28 

 
Calais, Liévin, Montreuil, Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise 
 

 
 

 

 

 
29 à 32 

 

 
1986 - 1987 

  

 
29 

 
Arras, Avion, Billy-Montigny, Hénin-Beaumont, Hesdin. 
 

  

 
30 

 
Béthune, Boulogne-sur-Mer 
 

 
 

 

 

 
31 

 
Calais, Lens, Liévin 

 
 

 

 

 
32 

 
Montreuil, Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise 
 

 
 

 

 

 
33 

 

 
Personnel. - Instituteurs et institutrices retraités : 1  registre.  
Mention du nom, du prénom, date de naissance, récompenses, dernier poste 
occupé, personnel des Houillères ou non, date de décès. 
Index en fin de registre. 
 

 
1953-1957 

 

 
34 

 

 
Personnel. – Instituteurs et institutrices remplaçants déclarés 
« stagiaires » : listes récapitulatives. 
Comprend également la liste des candidats admis aux épreuves écrites du 
certificat d’aptitude pédagogique (1965). 

 

 
1960-1970 

 

 
35 à 39 

 

 
Personnel en poste en Algérie (rapatriés) 

  

 
35 

 

 
Recteur de l’Académie d’Alger. – Promotions et reclassement : 
arrêtés (inspections académique des Oasis et de la Saoura) ; 
titularisation : arrêtés (Académie de Constantine : Batna, 
Constantine et Sétif). 
 

 
1961-1962 

 
 

 

 

 
36 à 37 

 

 
Inspection académique d’Alger (Alger-Constantine). - Affectations 
des instituteurs et des institutrices dans le Pas-de-Calais : 
dossiers individuels transmis à l’Inspection académique. 
 
Les dossiers plus ou moins complets. Ils comprennent généralement la fiche de 
renseignement, la fiche de situation d’indemnité familiale, les extraits d’arrêté 
d’avancement et de promotion, les états de service, la fiche de vœux, la fiche de 
validation de service, le procès-verbal d’installation, le rapport d’inspection. 
 

 
1927-1964 
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36 

 
AÏT à LAU 
 

 
1928-1963 

 

 

 
37 

 
MAM à VER 
 

 
1927-1964 

 

 

 
38  

 
Demandes d’indemnités de rapatriement et d’installation (dossier 
comptable) : dossiers individuels (fiche de situation 
administrative, états de service, procès-verbal d’installation, 
correspondance). 
 
AUB à VER 
 

 
 

1952-1978 

 

 

39 

 

 
Prime de réinstallation aux rapatriés d’Algérie : courrier de 
demande de certificat de non prise en charge, attestations. 
 
Etat de liquidation de l’indemnité de réinstallation due aux agents 
en fonction en Algérie et rattachés au département du Pas-de-
Calais : tableau récapitulatif des bénéficiaires et montant 
attribués (1967-1971 ; 1976). 
 

 
1962-1970 

 
 

1967-1976 

 

 

40 à 43 

 

 
Etablissements privés  

 
1960-2004 

 

 
40 à 42 

 
 

 
Ecoles techniques des Houillères (écoles sous contrat) 

 
1967-1982 

 

 

40 

 

 
Demandes d’autorisations temporaires d’enseigner : dossiers 
individuels. 
 
Dossiers comprenant généralement la demande d’agrément, l’autorisation 
délivrée par le Rectorat, le refus, les états de service, le procès-verbal 
d’installation. 

 
ANS à WIA 

 

 
1967-1975 

 

 

41 à 42 

 

 
Personnel enseignant : dossier comptable individuel. 
 
Dossiers comprenant généralement la fiche de renseignement, l’arrêté de 
nomination en qualité de professeur stagiaire de collège d’enseignement 
technique, le procès-verbal d’installation, le procès-verbal de cessation de 
fonction, l’historique des sommes payées ou retenues. 

 

 
1970-1982 

 

 

41 
 

 
ALB à DEL 
 

  

 

42 
 

 
DEM à WAY 
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43 

 

 
Délivrances des autorisations : notes, décrets, circulaires 
concernant les conditions de délivrance (1934 [copie de décret]-
1978). 
 
Autorisations individuelles d’enseigner :  

- Centre de formation des apprentis ruraux, Arras (1999) 
- École privée des sciences informatiques, Arras (1999 ; 

2001-2004) 
- École Saint-Charles, Arras (1968-1969, 1974) 
- École européenne d’esthétique, Arras (1997-2004) 
- École technique des houillères, Avion, Barlin, Harnes, 

Hénin-Liétard, Lens (1968-1969) 
- Institut d’éducation motrice de la Fondation franco-

américaine, Berck (1998 ; 2001-2004) 
- École technique privée Tillier, Béthune (1968-1969) 
- École professionnelle du Saint Cœur de Marie, Boulogne 

(1968-1969) 
- École technique Saint-Joseph, Etaples, Saint-Martin-

Boulogne (1968-1969) 
- École hôtellière, Le Touquet (1999) 
- École technique privée Saint-Denis (Saint-Omer) 

 
Certificat d’exercice : demandes, tableau récapitulatif (1960-
1961 ; 1971). 
 
 
Demandes de renseignements d’usage consécutives à une 
déclaration d’ouverture d’école privée (1965 ; 1970). 
 
 
École Jeanne d’Arc de Neuville Saint-Vaast, demande d’avenant 
au contrat pour la création d’une classe enfantine 
supplémentaire : relevé annuel des présences d’élèves (1963-
1964), correspondance, décision (1966). 
 
 
Accueil des mineurs (enfants en danger), habilitations accordées 
aux institutions d’accueil : correspondance, décisions, avis (1961-
1980) ; procédures : extrait du Journal officiel du 27/07/1960).  
 

- Association d’action éducative et sociale Benoît Labre, 
Arras (1980) 

- Bon Pasteur, Arras et Saint-Omer (1962 -1967) 
Comprend une copie du procès-verbal de réunion tenue à la 
Préfecture d’Arras le 27/09/1967 concernant l’établissement. 

- École Saint Agnès, Arras (1961) 
- Foyer « Beaucerf » Pont de Briques, Calais (1980) 
- Home de Beaurepaire, Boulogne (1961) 

 
 

Hôpital maritime de Berck, projet de construction de locaux 
scolaires : rapport. 
 
 

 
1968-1978 

 
 
 

1968-2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1960-1971 
 
 
 

1965-1970 
 
 
 

1963-1966 
 
 
 
 
 

1960-1980 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1960 
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43 (suite) 

 

 
Lycée professionnel privé de Calais, ouverture de nouveaux 
locaux (Loi Astier3) : décision. 
 
 
Institut de formation par l’alternance aux technologies et à la 
communication, demande de réouverture de l’établissement (Loi 
Astier) : demande d’autorisation d’enseigner (1997-1998), 
décision (1999). 
 
 
École d’ingénieurs de Longuenesse, demande de 
reconnaissance par l’Etat d’un établissement d’enseignement 
supérieur technique privé : dossier de demande, rapport 
d’expertise pédagogique, copie des avis des membres du comité 
départemental de la formation professionnelle, de la promotion 
sociale et de l’emploi. 
 

 
1997 

 
 
 

1997-1999 
 
 
 
 
 

1997 

 

 

 

 
Notes   

 
 Ecoles privées des Houillères : Les sociétés minières du Nord et du Pas-de-Calais comme la grande majorité des 
sociétés minières des autres départements entretenaient des écoles privées. L’ordonnance n°43-2621 du 2 novembre 
1945 transforme les écoles privées des houillères nationalisées dans le Nord-Pas-de-Calais en écoles publiques et 
précise les modalités d’intégration des maîtres de ces écoles dans les cadres de l’enseignement public. Une seconde 
ordonnance publiée également le 2 novembre 1945 permettait la titularisation des instituteurs pourvus seulement du 
brevet élémentaire et remplissant des fonctions d’enseignement depuis une date antérieure au 1er septembre 1939.  
 
Le décret n°72-931 du 5 octobre 1972 fixe les conditions d’intégration, de vérification d’aptitude et de reclassement dans 
l’enseignement public des maîtres d’écoles techniques privées des houillères du Bassin du Nord et du Pas-de-Calais. 
Ces maîtres, titulaires du brevet élémentaire ou du seul diplôme de monitrice d’enseignement ménager familial 
deviendront professeurs d’enseignement général de collège d’enseignement technique et seront titularisés 
immédiatement et leurs services accomplis dans les établissements privés seront intégralement pris en compte dans 
l’enseignement public. 

                                                           
3 Loi promulguée en 1919 relative à l’organisation de l’enseignement technique industriel et commercial. La loi permet 
notamment un financement des établissements techniques privés, aussi bien en matière d’investissement que de 
fonctionnement. 


